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Une esquisse du secteur communautaire :

Groupes de pression, ou de défense des droits, services
populaires, coopératives, groupes d'entraide, ressources
alternatives, etc., sont depuis longtemps des formes d'or-
ganisation et d'action que la population s'est donnée, en
opposition, en marge, en complément, ou en suppléance
aux institutions publiques, aux organisations politiques, où
à l'entreprise privée.

Intervenant dans tous les domaines de la vie quotidienne
et de la vie sociale, s'attachant à l'amélioration des condi-
tions de vie et de travail, à la qualité de la vie démocratique

et à la défense des droits sociaux et politiques, ces mou-
vements conjoncturels, ou plus permanents, ont pris des
formes diverses: des réseaux diffus d'entraide et
d'échange, aux mouvements d'action politique, des petits
collectifs, aux larges organisations, des groupes locaux,
aux regroupements régionaux et nationaux.

Réponse spontanée ou au contraire très structurée à des
problèmes ou des besoins sociaux, à des politiques ou
des mesures gouvernementales, ou à des pratiques de
l'entreprise privée, motivée par des nécessités immédiates
ou par des projets de société à plus long terme, l'action
communautaire constitue un élément important du
développement social, culturel, économique et politique
du Québec, même si son impact est occulté dans les dis-
cours dominants.

Expression d'une opposition extra-parlementaire ou bien
parfois courroie de transmission de politiques gouverne-
mentales, laboratoire d'initiatives sociales ou sous-traitant
bien encadré des organismes publics, lieu d'éducation, de
conscientisation et de critique sociale ou agent d'intégra-
tion aux valeurs et aux priorités des pouvoirs établis, le
secteur communautaire s'est développé à la fois sous la
pression des différentes conjonctures économiques et
politiques et sous l'influence des courants idéologiques
qui agitent la société québécoise. Il en porte le pluralisme
et les contradictions.

Issus des aspirations de couches de la population
désireuses d'affirmer leur identité (les femmes, les jeunes,
etc.), de groupes sociaux réunis autour d'intérêts com-
muns (les assistés sociaux, les locataires, etc.), ou de
communautés localisées géographiquement (comités de
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citoyens), les organismes communautaires s'affirment plus
ou moins clairement comme des outils d'émancipation de
la population généralement exclue des lieux de savoir et
des centres de décision traditionnels.

Ils sont en effet souvent, pour les centaines de milliers de
citoyennes et de citoyens qui y participent, l'unique occa-
sion de développer des savoirs et des solidarités, de
partager leurs aspirations, de mettre en oeuvre des pro-
jets, de devenir des «experts» dans la solution de leurs
propres problèmes, d'avoir plus de contrôle sur la trans-
formation de leur cadre de vie et de leurs conditions de
travail, bref, d'accéder à une pleine citoyenneté.

Tentant d'augmenter leur autonomie financière par le sou-
tien de leurs membres et de leurs communauté, mais le
plus souvent largement dépendants de l'aide de l'État ou
de bailleurs de fonds privés, ces organismes communau-
taires cherchent à préserver leur autonomie d'orientation
et d'action qui, selon eux, garantit le caractère inovateur,
l'efficacité et la qualité de leurs réponses aux besoins de la
population.

Souvent critiques face aux formes traditionnelles de la
démocratie, basées sur la délégation de pouvoir, la cen-
tralisation des lieux de décision et le poids d'une bureau-
cratie omniprésente, ils tentent de mettre en pratique des
formes de démocratie plus directe, non sans vivre les
tâtonnements et les contradictions qu'impliquent des
démarches à contre-courant des pratiques dominantes.

Marqués par des histoires, des idéologies et des pratiques
différentes, sectorisés en de multiples domaines d'inter-
vention, s'adressant à des groupes sociaux différents, dis-
persés géographiquement, les organismes communau-
taires, essentiellement issus d'initiatives locales, expriment
pourtant de plus en plus la volonté de s'identifier à un
mouvement ou à un réseau. On assiste à de multiples
efforts pour s'interconnecter localement, régionalement ou
nationalement, sur une base intersectorielle ou à partir du
même domaine d'intervention. Tables de concertation,
regroupements, fédérations, coalitions et fronts communs
conjoncturels ou permanents, ont des fortunes diverses,
suivant les conjonctures et les volontés politiques qui ont
valorisé les convergences ou bien exacerbés les dif-
férences et le «chacun pour soi».

Animés par l'aspiration à un plus grand contrôle des po-
pulations exclues sur leurs conditions de vie, confrontés
régulièrement avec des mesures et des politiques gou-
vernementales qui correspondent maladroitement aux
besoins sociaux et à leur idée de la démocratie, frustrés
par la fragilité des acquis et la lenteur des réformes, les
militantes et les militants du secteur communautaire se
posent régulièrement la question de l'action politique.

Les prises de positions du secteur communautaire, les

mobilisations qu'il suscite, les alternatives qu'il construit,
constituent en soi une action politique. Mises ensemble,
elles représentent un projet social implicite.

Mais le cloisonnement des domaines d'intervention, les
expériences décevantes de participation dans les
instances d'organismes publics ou à certains paliers de
pouvoirs locaux (commissions scolaires, CLSC, municipa-
lités, etc.) freinent jusqu'à présent les tentatives du secteur
communautaire pour déborder de son rôle traditionnel et
pour être reconnu dans les grands débats sociaux aux
même titre que les acteurs syndicaux ou patronaux.

Tentative de définition de l'action com-
munautaire

Peut-on, à partir d'un tel portrait, cerner une définition l'ac-
tion communautaire, quand on constate ce qui semble à
première vue la principale caractéristique, c'est-à-dire la
diversité, pour ne pas dire l'éclatement.

L'exercice de définition devient encore plus complexe
quand on s'aperçoit que le terme communautaire est
largement utilisé par des institutions publiques et par cer-
taines pratiques professionnelles, dont pourtant les orga-
nismes communautaires veulent généralement se démar-
quer. On voit d'ailleurs de plus en plus d'organismes des
mouvements sociaux accoler le terme autonome à leur
appellation communautaire pour se différencier des multi-
ples services ou pratiques d'intervention qualifiées ainsi
par les institutions publiques qui les ont mis sur pied et qui
les mettent en oeuvre (CLSC, police, etc.).

L'action communautaire autonome peut pourtant se définir
ou se reconnaître par certaines caractéristiques. Elles se
traduisent par des pratiques, des formes d'organisation
et un projet social communs à de nombreux organismes,
ou que du moins ces organismes tentent d'atteindre.

Au niveau des pratiques, des modes d'intervention

• L'action communautaire autonome ne considère pas les
gens comme des «clients», des «bénéficiaires» ou des
«usagers», mais invite les citoyennes et les citoyens à
devenir les acteurs de leurs projets et de leurs services.

• L'action communautaire autonome se base sur une
analyse collective de la réalité et tente de donner une
réponse collective aux problèmes rencontrés.

• L'action communautaire autonome est essentiellement
préventive et chercher à agir sur les causes, pas seule-
ment sur les effets.

• L'action communautaire autonome mise sur le potentiel
des personnes et des communautés, sur leurs capacité
d'agir sur leur situation en s'appropriant des moyens
d'entraide et en mettant en oeuvre une solidarité sociale
active; elle mise sur l'expertise de la population.

• L'action communautaire autonome développe une



approche globale des problèmes et des situations et fait
la promotion de la responsabilisation et de «l'auto-prise
en charge», pour échapper à la division fonctionnelle
des problèmes et à la mainmise des services profession-
nels.

• L'action communautaire autonome se développe à pro-
ximité des réseaux sociaux et s'y enracine. Elle cherche
à donner des réponses Immédiates, adaptées et
issues du milieu et non des réponses différées, stan-
dardisées et extérieures au milieu, comme le font trop
souvent les réseaux publics.

• La reconstruction ou l'amélioration du tissu social et le
développement de solidarités, le processus de sociali-
sation qui se développe dans la vie associative, le
développement d'un sentiment d'appartenance sociale,
priment sur la simple gestion des risques et des pro-
blèmes sociaux.

• L'enracinement et la complicité avec le milieu permet de
mettre en lumière les problématiques sociales nou-
velles ou trop longtemps cachées. Cela permet aussi de
déblayer et d'expérimenter des moyens d'action nova-
teurs.

• On porte une attention particulière aux exclus, aux po-
pulations les plus défavorisées.

Au niveau des formes d'organisation
• L'action communautaire autonome mise sur la démoc-

ratie, c'est-à-dire autant sur le contrôle directe de la
communauté sur ses organismes et ses ressources, que
sur la capacité de réformer les institutions ou du moins
de les interpeller.

• L'action communautaire autonome se définit aussi par
l'accès et l'engagement volontaire des gens dans une
démarche, un projet, une association, et non par le cara-
ctère coercitif qu'on retrouve dans certains programmes
gouvernementaux et qui s'exerce sur des clientèles
«référées».

• L'action communautaire autonome cherche à dévelop-
per des rapports égalitaires entre intervenants et
«usagers» et tente d'établir des modes différents d'or-
ganisation du travail, s'inspirant de la cogestion ou de
l'autogestion.

• L'action communautaire autonome veut déprofession-
naliser le savoir et l'intervention.

• L'action communautaire autonome recherche le plura-
lisme qui enrichit la recherche de solutions et leur effi-
cacité.

• L'action communautaire autonome défend jalousement
son autonomie face aux pouvoirs dominants et aux
institutions publiques, non pas seulement par principe,
mais surtout pour préserver la capacité effective des
organismes communautaires de permettre aux citoyens
associés volontairement d'avoir un réel pouvoir sur leurs
actes sociaux.

Au niveau d'un projet social
Quelles qu'en soient les formes, l'action communautaire
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autonome s'articule toujours autours d'une recherche de
la dignité durement affectée par les scandales sociaux
représentés par les inégalités, la pauvreté, la discrimina-
tion, l'exclusion sociale.

Cette recherche de la dignité pour les personnes, comme
pour les communautés, passe par des changements so-
ciaux que seule l'action collective des citoyens organisés
peut impulser pour influencer et faire bouger des struc-
tures politiques et administratives qui ont de la difficulté à
se régénérer par elles-mêmes.

Sans que ce projet social commun ne soit vraiment
explicitement exprimé, l'action communautaire autonome
alimente ses interventions quotidiennes, ses services, ses
réalisations alternatives et ses revendications d'un idéal de
société à atteindre qui pourrait se résumer par les con-
cepts de liberté, d'égalité, de solidarité, qui sont ceux de
tous les mouvements de progrès depuis deux siècles, et
auxquels il faudrait rajouter celui plus récent du déve-
loppement durable.
• Liberté: extension de la démocratie et des droits collec-

tifs et individuels.
• Égalité: meilleur partage des richesses et des chances

d'épanouissement.
• Solidarité: rapports sociaux fondés sur le respect et le

partage.
• Développement durable: le souci du long terme, des

générations futures et de l'équilibre de la planète.

Ce projet social s'exprime actuellement par la nature
alternative des réalisations communautaires et les valeurs
qui les animent, c'est-à-dire par la concrétisation, ici et
maintenant dans des réalisations locales, de formes d'or-
ganisation et de rapports sociaux qu'on aimerait voir s'é-
tendre à l'ensemble de la société.

Il s'exprime aussi dans le rôle de critique sociale assumé
par les organismes qui scrutent les politiques, proposent
des solutions, donnent une voix à ceux et celles qui n'en
ont pas.

L'action communautaire autonome, la vie associative con-
stituent un espace de liberté essentiel au renouvellement
des rapports sociaux et à la dynamisation de la vie démoc-
ratique.

Des défis à relever

Les défis du secteur communautaire autonome sont de
deux ordres: interne et externe.

Au niveau interne
La force du communautaire, c'est son enracinement local,
sa capacité de saisir les problématiques de la commu-
nauté qui est proche et d'y apporter des réponses adap-
tées. C'est aussi sa faiblesse, car les causes et les centres
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de décisions qui affectent la communauté sont souvent
ailleurs, à un échelon plus élevé.

Élargir son influence, dépasser le niveau local, diagnosti-
quer les problèmes et avancer des solutions au niveau
politique, élargir la démocratie, sont des tâches à pour-
suivre sur le long terme pour les organismes communau-
taires.

La spécialisation des domaines d'intervention des groupes
a permis de développer une expertise considérable dans
le milieu communautaire. Mais, même si les organismes
cherchent à avoir une approche globale des situations sur
lesquelles ils travaillent, un effort important de décloison-
nement des secteurs d'intervention, des démarches, des
analyses, des revendications, est encore à poursuivre pour
coordonner les forces du secteur communautaire et avoir
une réelle influence sur le développement social, culturel,
économique et politique du Québec.

L'aggravation des problèmes sociaux, l'urgence d'y trou-
ver des solutions, la lourdeur des cas qui sont soumis aux
organismes, augmentent le risque de se consacrer unique-
ment aux services de première ligne et de négliger les
autres fonctions essentielles et spécifiques de l'action
communautaire: l'éducation populaire, la vie associative,
la critique sociale, la défense des droits, le développement
d'un projet social cohérent et partagé. La capacité de
mener de front tous ces rôles est la garantie de la perti-
nence sociale de l'action communautaire autonome.

Au niveau externe
Le mouvement communautaire est au coeur des remises
en question et des débats sur le nouvel équilibre à trouver
entre les responsabilités des individus, la contribution des
collectivités locales, les responsabilités sociales des entre-
prises et les mandats confiés à l'État et à ses institutions
publiques.

Le secteur communautaire est à la fois demandeur d'inter-
ventions publiques, d'obligations pour l'État et exige en
même temps un rôle accru des organismes de la société
civile et le respect de leur autonomie d'action.

La remise en question de l'État providence, le désengage-
ment de l'État sont vus à la fois comme une occasion d'af-
firmation de la voie communautaire, mais aussi et surtout
comme le report sur la communauté d'un fardeau écrasant
qui peut nuire au développement de l'action communau-
taire autonome et la dénaturer.

Le secteur communautaire dépend largement de l'aide
financière gouvernementale même si celle-ci reste parci-
monieuse. Plus encore que les restrictions et les coupures
budgétaires qui affectent les programmes de soutien, ce
sont les conditions de ce financement et l'encadrement
étatique de l'action communautaire qui constituent les

menaces les plus importantes.

En effet, l'État a souvent eu un double regard sur le mou-
vement communautaire: d'abord, au mieux, l'ignorance,
au pire, la négation de son rôle de porte-parole des exclus,
de sa fonction critique et politique.

Le mouvement communautaire n'est en effet que très
rarement convié aux débats sociaux et politiques et n'a
presque jamais sa place aux côtés des partenaires
patronaux ou syndicaux de l'État. Le financement des
organismes de défense des droits, qui est sous le seuil de
l'indigence, témoigne de cette absence de reconnais-
sance.

Par contre, à mesure qu'il se désengage, ou qu'il refuse de
s'engager plus loin pour faire face aux problèmes sociaux,
l'État se découvre soudainement un intérêt particulier
pour le réseau communautaire et les services efficaces et
peu coûteux qu'il développe. Pour les secteurs commu-
nautaires qu'il convoite, un financement, à peine amélioré,
s'assortit de conditions qui en font de plus en plus des
sous-traitants des réseaux publics, des extensions de ses
établissements, assujettis à leurs priorités et même à leurs
modes de fonctionnement.

Le secteur communautaire autonome n'est ainsi souvent
reconnu que pour son utilité (sous la forme que certains
appellent cheap labor) dans des cadres préétablis et avec
des orientations qui lui échappent de plus en plus.

La transformation des ressources communautaires en ser-
vices de première ligne, avec des clientèles référées, dans
le cadre de programmes élaborés à l'extérieur de la com-
munauté, risquent de tuer leur rôle de prévention, d'édu-
cation et d'innovation qui fait leur spécificité et leur effi-
cacité.

Il est urgent que le secteur communautaire autonome se
concerte et se mobilise pour se faire reconnaître pour ce
qu'il est, c'est-à-dire un agent de changement, et non pas
comme une ressource palliative aux services rétrécis de
l'État.

L'action communautaire autonome, la vie associative c'est
un peu «l'enfance d'une société, sa jeunesse, sa
genèse. On doit lui reconnaître le droit au jeu du
débroussaillage social, le droit à l'expérimentation, et à
l'erreur mesurée et analysée».

L'assujettir et l'encadrer serait priver la société d'un agent
de remise en question et de renouvellement dont elle ne
peut se passer, surtout en cette période de mutations con-
sidérables et rapides.



Petit lexique

Citoyen

Être usager, c'est s'occuper de la défense exclu-
sive de ses intérêts, rester ancré dans sa particularité, fut-
elle celle d'un lobby, alors qu'être citoyen, c'est tenter de
dépasser son cas singulier, s'abstraire de ses conditions
pour s'associer avec d'autres à la gestion de la vie
publique, devenir avec eux copartageants et copartici-
pants au pouvoir.

Il y a citoyenneté dès que l'individu accepte de
suspendre son point de vue privé pour prendre en consid-
ération le bien commun, entrer dans l'espace public où les
femmes et les hommes se parlent à égalité et agissent les
uns avec les autres.

Pascal Bruckner,
La tentation de l'innocence

Démocratie

Dans une démocratie, le peuple élit son chef
auquel il accorde sa confiance. Ensuite, l'élu dit au peuple
de fermer sa gueule et d'obéir. Peuple et parti n'ont plus à
intervenir.

Max Weber

La démocratie est condamnée à se faire militante
et conquérante. Il faut la voir comme un pari: il n'est pas
du tout prouvé que la liberté, le pluralisme et la délibéra-
tion soient le plus fort désir des hommes; et des femmes il
faut le postuler.

La démocratie est haïssable: elle contredit les
penchants les plus spontannés de l'être humain à écraser,
dominer ou asservir les autres.

Pascal Bruckner,
La mélancolie démocratique

Le concept de démocratie ne se réduit pas à la
délégation du pouvoir à travers un droit de vote, mais
implique un meilleur contrôle sur sa vie en temps que
citoyen-ne à part entière dans la société.

Danielle Fournier et al.
Regard sur la culture organisationnelle communautaire

La démocratie c'est fait pour apprendre à mieux
vivre en société par l'utilisation optimum et non maximum
des ressources humaines et matérielles en fonction de la
satisfaction des besoins du peuple selon une hiérarchie
des valeurs.

Michel Chartrand
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L'action des organismes communautaires
autonomes se pose comme alternative à une démocratie
de représentation que les intérêts particuliers, le men-
songe politique érigé en mode de gouvernement et la
décadence des partis politiques ont vidé d'une partie sub-
stancielle de son sens. (...) L'intervention sociale collective
constitue une expression populaire de la démocratie. Les
pratiques auxquelles elle réfère marquent un moment
majeur, voire déterminant de notre conception du gou-
vernement des sociétés. En fait, elles témoignent de l'at-
teinte d'une certaine maturité collective qui se pose
comme alternative à la dégénérescence des institutions
politiques et comme facteur important de l'évolution des
sociétés fondées sur le droit. L'intervention sociale collec-
tive est un outil de gestion communautaire que s'est
donné «l'homme moderne» pour tenter de pallier aux
insuffisances et à la force d'inertie des bureaucraties insti-
tutionnelles.

Henri Lamoureux
L'intervention sociale collective, une éthique de la solidarité

Développement

Le développement social fait référence au ren-
forcement des conditions qui permettent à chaque per-
sonne de développer pleinement ses potentiels, de par-
ticiper pleinement à l'activité sociale et de tirer sa juste
part de l'enrichissement collectif tout en y contribuant.

C'est aussi l'ensemble des moyens que se donne
une collectivité pour progresser et donner aux personnes
qui la composent, comme individu ou comme citoyen, un
pouvoir d'action et de décision (empowerment).

Le développement doit s'appuyer sur un État qui
joue un rôle de régulateur et de distributeur de la richesse
sociale. Les composantes économiques, culturelles,
sociales et politiques interagissent de façon dynamique
pour stimuler le développement social.

Forum régional de Montréal

Intervention ou action ?

Petite nuance fondamentale, car intervention
veut dire «venir entre», «prendre part à», s'interposer entre,
bref, tenir un rôle de médiateur. Action, de son côté, sig-
nifie «faire», «poursuivre». (...) Présentement, trop d'inter-
venants «viennent entre» les gens et la famille, les gens et
le travail, les gens et la société, les gens et l'État et ce dans
toutes les problématiques imaginables. Très peu de per-
sonnes «font avec» les gens; c'est à dire leur permettre de
s'organiser eux-mêmes dans leurs initiatives et de les
appuyer, sans «venir entre» ce qu'ils font et un autre acteur
mais en «étant avec», en «poursuivant avec» eux la réali-
sation d'un projet collectif. Dès lors, l'implication et la
participation deviennent les approches dominantes de
l'action communautaire. Elles obligent «l'intervenant» à
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agir sur lui-même et à faire des choix socio-culturels. Con-
séquemment, il est amené à laisser de côté son travail de
médiation sociale pour devenir un acteur social dans son
milieu.

Michel Parazelli

Partenariat

C'est une rencontre de partenaires de millieux dif-
férents qui travaillent ensemble.

C'est un engagement et un partage dans les déci-
sions à toutes les étapes.

C'est un mode de fonctionnement qui implique du
temps, de la disponibilité, de l'ouverture.

C'est une démarche circulaire où la négociation
doit demeurer ouverte tout au long du processus, la com-
munication étant essentielle.

Relais-femmes

Le «paternariat» est le pôle opposé de l'éventail
marqué par un rapport inégalitaire entre partie différentes
et inégales. Dans ce modèle, les parties peuvent avoir des
contributions différentes et parfois même jugées essen-
tielles, mais le plus souvent dans un but dominant. La par-
tie dominante est l'établissement du réseau public qui
considère comme importante, voire essentielle, la contri-
bution de l'organisme communautaire, dans la mesure où
elle s'insère en complémentarité de sa propre mission.
Donc, il n'y a plus indépendance égalitaire, mais plutôt
complémentarité à sens unique. Il s'agit d'un rapport utili-
taire défini avant tout par les exigences de l'une des par-
ties impliquées, qui «sous-traite» ou déverse une partie de
ses responsabilités à un organisme communautaire.

Jean Panet-Raymond
Partenariat ou paternariat ?

L'action intersectorielle

L'action intersectorielle peut se définir comme une
démarche réunissant des ressources de divers secteurs
d'activité possédant des mandats complémentaires et des
fonctionnements parfois différents, afin de mettre en place
un plan d'action global pour résoudre un problème com-
plexe.

Cinq conditions de réussite de l'action intersectorielle:
. orientations et buts en commun;
. structure de fonctionnement souple et efficace;
. climat d'ouverture et de confiance;
. implication réelle des partenaire et de la population concernée;
. parti pris pour des actions concrètes.

Les étapes du développement de l'action intersectorielle:
. mobilisation des partenaires;
. établissement d'un concessus;

. mise en commun des projets et des besoins; analyse du milieu;

. élaboration d'un plan d'action;

. implantation et évaluation

Direction de la santé publique de Montréal-Centre
Programme Naître égaux - Grandir en santé

Projet social

L'action communautaire est à la fois simple et
compliquée parce que difficile à réaliser sans faire face aux
réflexes culturels actuels. Le chantier de travail est
énorme. Refaire les ponts entre les différentes fonction de
la vie, régulièrement dispersées, signifie en soi un projet
social à long terme.

Nous pensons que les gens doivent lutter pour
retrouver des espaces sociaux où l'existence des individus
ne se travestit pas en unité fonctionnelles. Au contraire,
ces espaces sociaux doivent autoriser les gens à «habiter»
leur culture de vie, c'est à dire, vivre collectivement leur
pensée, leur language, leur tradition, leur créativité, leur
sensibilité, leur histoire, leurs valeurs et leur milieu
physique.

Michel Parazelli

Sources: Centre de formation populaire et Collectif L'autre Montréal


